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ASSEMBLÉE NATIONALE
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retraites complémentaires
Question écrite n° 72971

Texte de la question

M. Jacques Godfrain attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la situation au regard de
la retraite complémentaire des anciens cadres salariés rapatriés d'Algérie. Ces cadres salariés ont subi, lors du
rattachement aux caisses métropolitaines en 1962, une grave amputation de leurs droits de retraite
complémentaire correspondant à leurs cotisations antérieures sur la tranche Aet une suppression totale pour la
tranche B alors que seuls les non-cadres continuaient à bénéficier de cette tranche B. Il lui demande quelles
mesures compte prendre le Gouvernement en faveur des anciens cadres rapatriés d'Algérie afin de mettre un
terme à cette injustice.
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